
Votre Régie de l’eau, 
vous le savez, 
c’est la PROXIMITÉ.

Pour rappel, le portail internet 
vous permet déjà de :

- Consulter vos factures 

- Effectuer des paiements en ligne

-  Opter pour le prélèvement et/ou  
la mensualisation

- Contrôler vos consommations

-  Envoyer des messages aux agents  
de la Régie

C’est aussi plus de SIMPLICITÉ 
et de SÉCURITÉ avec son 
nouveau portail internet.

Venez créer dès maintenant votre Nouvel Espace Personnel, 
en suivant les explications au dos de ce document !

Avec la nouvelle version,  
vous pouvez en plus :

-  Opter pour la e-facture afin  
de sécuriser la réception de vos 
factures, et faciliter leur archivage

-  Maîtriser vos données personnelles
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